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CHAPITRE 4 
DISPOSITIONS FINALES 

 
 

SECTION 1 
DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 4.1.1 Normes 
 

Lorsqu’un plan d’implantation et d’intégration architecturale est autorisé en vertu 
du présent règlement, il doit respecter les normes applicables contenues à la 
réglementation d’urbanisme, ainsi que toute condition qui doit être remplie en 
vertu de la résolution qui l’autorise.  En cas de conflit, la condition contenue à la 
résolution prime. 
 
 
 

SECTION 2 
DEVOIRS ET POUVOIRS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 

 
Article 4.2.1 Visite des immeubles 
 

Le fonctionnaire désigné, tout employé de la Ville ou toute autre personne 
autorisée par le fonctionnaire désigné pour lui prêter assistance peut visiter et 
examiner, à toute heure raisonnable, tout immeuble, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur, pour constater si les règlements municipaux ou tout autre règlement 
qu’il a la charge d’appliquer, sont respectés, pour vérifier tout renseignement ou 
pour constater tout fait nécessaire à la délivrance d’un permis ou certificat, pour 
émettre un avis de conformité d’une demande, pour donner une autorisation ou 
pour toute autre forme de permission au sujet de laquelle il a compétence en 
vertu d’une loi ou d’un règlement. 
 
Sans restreindre la généralité de ce qui précède, les personnes identifiées au 
premier paragraphe peuvent exiger d’une personne de découvrir, à ses frais, tout 
ouvrage ou portion de celui-ci ayant été couvert sans inspection préalable 
lorsqu’une telle inspection est requise par la réglementation municipale ou qu’elle 
a été demandée par le fonctionnaire désigné. 
 
Le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble doit permettre au fonctionnaire 
désigné, de même qu’à tout employé ou personne autorisée à cette fin, de visiter 
tout immeuble pour fins d’inspection et de vérification à toute heure raisonnable, 
aux fins d’assurer le respect des lois et règlements que le fonctionnaire désigné 
ou les employés municipaux ont la charge d’appliquer. 
 
 

Article 4.2.2 Pouvoirs du fonctionnaire désigné 
  

Le fonctionnaire désigné peut notamment, dans l’exercice de ses fonctions : 
 

a) Transmettre un avis écrit à toute personne l’enjoignant de rectifier 
toute situation constituant une infraction au présent règlement. 

 
b) Ordonner à toute personne de suspendre les travaux qui 

contreviennent au présent règlement. 
 
c) Révoquer un permis s’il y a contravention à l’une des dispositions 

du présent règlement ou à l’une des conditions prescrites lors de 
l’émission du permis ou du certificat. 

 
d) Délivrer des constats d’infraction pour toute infraction au présent 

règlement. 
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Article 4.2.3 Infraction et pénalité 
 
Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement 
commet une infraction et est passible sur déclaration de culpabilité : 
 

 Personne physique Personne morale 
     

Première infraction 500 $ 1 000 $ 

     

Récidive 1 000 $ 2 000 $ 

 
Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus.  Ces frais sont établis 
conformément aux tarifs adoptés en vertu du Code de procédure pénale du 
Québec. 
 
Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du 
présent article ainsi que les conséquences du défaut de payer lesdites amendes 
et les frais dans les délais prescrits sont établis conformément au Code de 
procédure pénale du Québec. 
 
Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise à chacune des journées 
constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des 
infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l'infraction, 
conformément au présent article.  
 
La Ville peut aussi exercer tout autre recours civil ou pénal afin d’assurer le 
respect du présent règlement ou d’une résolution adoptée en vertu de celui-ci. 
 

 
Article 4.2.4 Abrogation 
 

Le présent règlement abroge les Règlements 479, 479-1 et 479-2. 
 
 

Article 4.2.5 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
 
 
_________________________ ___________________________ 
Marielle Benoit, OMA Patrick Melchior 
Greffière Maire 


